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Introduction  
 

Le présent Règlement Budgétaire et Financier (RBF) de la communauté de 
Communes du Bassin Auterivain formalise et précise les règles de gestion 
budgétaire et comptable applicables à la CCBA. 

Ce règlement définit les règles de gestion internes propres à la CCBA, dans le 
respect du Code Général des Collectivités Territoriales et de l’instruction budgétaire 
et comptable applicable. 

Il traite des concepts de base mis en œuvre par la collectivité au travers notamment 
de l’utilisation du logiciel de gestion financière : 

- La présentation budgétaire par le biais d’une segmentation hiérarchisée ; 
- La gestion pluriannuelle des crédits d’investissement grâce à l’utilisation de la 

procédure des autorisations de programme/crédits de paiement (AP/CP) ; 
- La comptabilité d’engagement. 

Les principaux objectifs de ces règles de gestion sont les suivants : 

- Harmoniser les règles de fonctionnement et la 
terminologie utilisées ;  

- Anticiper l’impact des actions de la CCBA sur les exercices 
futurs ; 

- Réguler les flux financiers de la Communauté de Communes du Bassin 
Auterivain en améliorant le processus de préparation budgétaire et en 
fiabilisant le suivi de la consommation des crédits. 

Le présent règlement ne constitue pas un manuel d’utilisation du logiciel financier ni 
un guide interne des procédures comptables mais a pour ambition de servir de 
référence à l’ensemble des questionnements émanant des agents de la 
Communauté de Communes du Bassin Auterivain et des élus communautaires dans 
l’exercice de leurs missions respectives. 

Dans ce cadre, il convient de rappeler que les instructions budgétaires et 
comptables permettent de disposer d’un cadre garant de la sincérité et de la fiabilité 
des comptes. 
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I- Le cadre budgétaire   

 
Article 1 : La définition du budget   
 
Conformément à l’article L.2312-1 du Code général des collectivités territoriales 
(CGCT), le budget de la CCBA est proposé par Monsieur le Président et voté par le 
conseil communautaire.  
Les budgets primitifs sont votés par le conseil communautaire au plus tard le 15 avril, 
ou le 30 avril en période de renouvellement des exécutifs locaux (article L1612-2 du 
CGCT). 
 Le budget est l’acte par lequel le conseil communautaire prévoit et autorise les 
recettes et les dépenses d’un exercice :  

- En dépenses : les crédits votés sont limitatifs ; les engagements ne peuvent 
être validés qui si des crédits ont été mis en place ;  

- En recettes : les crédits sont évaluatifs ; les recettes réalisées peuvent être 
supérieures aux prévisions.  
 
Le budget comporte deux sections : la section de fonctionnement et la section 
d’investissement. Chacune des sections est présentée en équilibre en dépenses et en 
recettes. 
 
 Les budgets primitifs sont composés du :  
 

- Budget principal qui comprend l’ensemble des recettes et des dépenses de la 
collectivité qui n’ont pas vocation à faire l’objet d’un budget annexe.  

- Budgets annexes qui sont votés par le conseil communautaire, et doivent être 
établis pour certains services locaux spécialisés (eau, assainissement…). 

 
Le budget est constitué de l’ensemble des décisions budgétaires annuelles ou 
pluriannuelles se déclinant en budget primitif (BP), et décisions modificatives (DM). Le 
budget est envoyé sous forme dématérialisée aux services de l’Etat.  
 
Article 2 : Les grands principes budgétaires et comptables  
 
Le principe d’annualité budgétaire correspond au fait que le budget prévoit les 
recettes et autorise les dépenses pour un exercice budgétaire se déroulant du 1er 
janvier au 31 décembre de l’année civile. La loi prévoit cependant une exception pour 
les budgets locaux selon laquelle le budget peut être voté jusqu’au 15 avril, et au plus 
tard le 30 avril, en cas de période de renouvellement des exécutifs locaux.  
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Ce principe d’annualité comprend certains aménagements justifiés par le principe de 
continuité budgétaire : 
 

- Les reports de crédits : les dépenses engagées mais non mandatées vis-à-vis 
d’un tiers à la fin de l’exercice sont reportées sur l’exercice suivant pour permettre le 
paiement des dépenses.  

- La période dite de « journée complémentaire » : cette période correspond à la 
journée comptable du 31 décembre prolongée jusqu’au 31 janvier permettant de 
comptabiliser pendant un mois supplémentaire, en section de fonctionnement, des 
dépenses correspondant à des services rendus par la collectivité avant le 31 décembre 
ou de comptabiliser des recettes correspondant à des droits acquis avant cette date 
et permettant aussi l’exécution des opérations d’ordre de chacune des sections. 

 - La gestion en autorisations de programme et crédits de paiement : gestion 
autorisée pour les opérations d’investissement permettant de programmer des 
engagements dont le financement et la réalisation sont exécutés sur plusieurs années.  

 
Le principe d’unité budgétaire : toutes les recettes et les dépenses doivent 

figurer dans un document budgétaire unique : les budgets primitifs de la collectivité.  
 
Le principe d’universalité budgétaire : toutes les opérations de dépenses et de 

recettes doivent être indiquées dans leur intégralité dans le budget. Les recettes ne 
doivent pas être affectées à des dépenses particulières.  
Des dérogations à ce principe sont aussi prévues par la loi et concernent :  

- Les recettes sont affectées à une dépense particulière, conformément à des 
textes législatifs ou réglementaires.  

- Les subventions d’équipement affectées au financement d’un équipement.  
- Les recettes qui financent une opération pour compte de tiers.  
 
Le principe de spécialité budgétaire : spécialisation des crédits par chapitre 

groupant des dépenses et des recettes en fonction de leur nature ou de leur 
destination.  

 
Les principes d’équilibre et de sincérité : ils impliquent une évaluation sincère 

des dépenses et des recettes ainsi qu’un équilibre entre les recettes et les dépenses 
inscrites au budget et entre les deux sections (fonctionnement et investissement). Le 
remboursement de la dette doit être exclusivement assuré par les recettes propres de 
la collectivité et non par l’emprunt.  

 
La séparation de l’ordonnateur et du comptable implique des rôles distincts 

pour ces deux acteurs publics.  
- L’ordonnateur : le Président de la communauté de communes, en charge de 

l’engagement, de la liquidation, du mandatement et de l’ordonnancement des 
dépenses et des recettes avec l’appui du service finance.  

- Le comptable public : agent de la Direction générale des finances publiques, 
en charge de l’exécution du paiement, sous sa responsabilité personnelle et 
pécuniaire, du recouvrement des recettes ainsi que du paiement des dépenses.  

Il contrôle alors les différentes étapes concernant les dépenses et les recettes 
effectuées par l’ordonnateur.  
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Tous ces principes permettent d’assurer une intervention efficace du conseil 

communautaire dans la procédure budgétaire et d’organiser une gestion transparente 
des deniers publics. En cas de non-respect de ces principes, la CCBA encourt des 
sanctions prévues par la loi. 

 
Article 3 : La présentation et le vote du budget  
La CCBA vote son budget par nature. Sa présentation est donc complétée par une 
présentation fonctionnelle. Le budget est également sous-divisé en chapitres et 
articles. L’intercommunalité vote également son budget par chapitre.  
Le budget contient également des annexes présentant notamment la situation 
patrimoniale ainsi que divers engagements de la collectivité.  
Le budget est établi en deux sections comprenant chacune des dépenses et des 
recettes (article L.2311-1 du CGCT).  
 
La section de fonctionnement regroupe essentiellement les dépenses de gestion 
courante, les dépenses de personnel et les intérêts de la dette, les dotations aux 
amortissements ; elle dispose de ressources définitives et régulières composées 
principalement du produit de la fiscalité locale, des dotations reçues de l’Etat et de 
produits des services intercommunaux.  
 
La section d’investissement retrace les opérations qui affectent le patrimoine de la 
commune et son financement ; on y retrouve en dépenses : les opérations 
d’immobilisations, le remboursement de la dette en capital et en recettes : des 
subventions de l’Etat, des collectivités territoriales, le Fonds de compensation de la 
TVA et aussi les nouveaux emprunts.  
 
L’intercommunalité a jusqu’à présent choisi de voter ses budgets en avril avec 
intégration des résultats N-1.  
 
Article 4 : Le débat d’orientation budgétaire  
 
Le débat d’orientation budgétaire (DOB) est obligatoire pour les EPCI et communes de 
plus de 3 500 habitants depuis la loi du 6 février 1992 relative à l’administration 
territoriale de la République. Ce débat porte sur les orientations générales du budget 
et doit se tenir dans un délai de 2 mois précédant le vote du budget par l’assemblée 
délibérante. Celui-ci doit faire l’objet d’une délibération distincte de celle du budget 
primitif.  
Le débat d’orientation budgétaire est obligatoirement accompagné d’un rapport 
d’orientation budgétaire (ROB). L’information est renforcée puisque le ROB doit, en 
outre, comporter une présentation de la structure et de l’évolution des dépenses et 
des effectifs. Il précise notamment l’évolution prévisionnelle et l’exécution des 
dépenses de personnel. 
L’obligation d’information a été renforcée par l’article 13 de la loi de programmation 
des finances publiques du 22 janvier 2018 qui prévoit que ce rapport doit aussi 
présenter :  
 
. Un objectif d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement  
. Un objectif d’évolution du besoin annuel de financement  
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Le DOB (Débat d’Orientation Budgétaire) a vocation à renforcer la démocratie 
participative en instaurant une discussion au sein de l’assemblée délibérante sur les 
évolutions et les priorités de la situation financière de la collectivité.  
 
 
Article 5 : La modification du budget  
 
Elle peut intervenir soit :  
 
- Par virement de crédits (VC) : hormis les cas où le conseil communautaire a spécifié 
que les crédits sont spécialisés par article, le Président peut effectuer des virements 
d'article à article à l'intérieur d’un même chapitre (article L.2312-2 du CGCT). Le 
référentiel budgétaire et comptable M57 permet de procéder à des virements de 
crédits de chapitre à chapitre, si l’assemblée délibérante l’y a autorisé, au sein de la 
même section, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de la section, limite fixée à 
l’occasion de la délibération adoptant la M57. Néanmoins, cette possibilité ne 
s’applique pas aux dépenses de personnel.  
 
- Par décision modificative (DM) : lorsqu’un virement de crédits fait intervenir deux 
chapitres budgétaires différents, celui-ci nécessite alors une inscription en décision 
modificative (article L.1612-141 du CGCT). Suite à la mise en place de la M57, les DM ne 
seront obligatoires que pour les virements de chapitre à chapitre au-delà du seuil 
autorisé de la fongibilité asymétrique.  
 
La DM fait partie des documents budgétaires votés par le conseil communautaire qui 
modifie ponctuellement le budget initial dans le but d’ajuster les prévisions en cours 
d’année, tant en dépenses qu’en recettes.  
Le nombre de DM est laissé au libre arbitre de chaque collectivité territoriale. 
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II - L’exécution budgétaire  
 

Article 6 : L’exécution des dépenses avant l’adoption du budget  
  

L’article L.1612-1 du CGCT dispose que le Président est en droit, du 1er janvier de 
l’exercice jusqu’à l’adoption du budget, de mettre en recouvrement les recettes et 
d’engager, de liquider et de mandater les dépenses en section de fonctionnement 
(hors autorisations d’engagement (AE)) dans la limite de celles inscrites au budget de 
l’année précédente.  
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des 
annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget.  
 
En outre, le Président peut engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement (hors autorisation de programme (AP)), sous réserve de l’autorisation 
de l’assemblée délibérante précisant le montant et l’affectation des crédits, dans la 
limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les 
crédits afférents au remboursement de la dette.  
 
Pour les dépenses à caractère pluriannuel comprises dans une autorisation de 
programme ou d’engagement, le Président peut, selon l’article L1612-1 du CGCT, 
jusqu’à l’adoption du budget, liquider et mandater les dépenses d’investissement et 
de fonctionnement correspondant aux autorisations ouvertes au cours des exercices 
antérieurs, dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l’exercice par la 
délibération d’ouverture de l’autorisation de programme ou d’engagement. 
 
Article 7 : Le circuit comptable des recettes et des dépenses  
 
L’engagement constitue la première étape du circuit comptable en dépense. C’est un 
acte par lequel la collectivité crée ou constate à son encontre une obligation qui 
entraînera une charge (engagement juridique). Il résulte de la signature d’un contrat, 
d’une convention, d’un marché, d’un simple bon de commande…  
L’engagement préalable est obligatoire dans l’application financière en dépenses, 
quelle que soit la section (fonctionnement ou investissement). Il permet de constater 
l’engagement juridique et de réserver les crédits correspondants ; il précède la 
signature d’un contrat ou d’une convention, ainsi que l’envoi des bons de commande 
aux fournisseurs. 
 
L’engagement permet de répondre à 4 objectifs essentiels :  
 

-vérifier l’existence de crédits sur les bonnes lignes budgétaires  
-déterminer les crédits disponibles  
-rendre compte de l’exécution du budget  
-générer les opérations de clôture 
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L’engagement n’est pas obligatoire en recettes. En revanche, la pratique de 
l’engagement est un véritable outil d’aide à la gestion et au suivi des recettes. 
 
La signature des engagements juridiques est de la compétence exclusive de 
l’ordonnateur, à savoir le Président, ou de la vice-présidence aux finances dans le cas 
de la CCBA. 
 
La liquidation constitue la deuxième étape du circuit comptable en dépenses comme 
en recettes. Elle correspond à la vérification de la réalité de la dette et à l’arrêt du 
montant de la dépense. Après réception de la facture, la certification du service fait 
est portée et attestée au regard de l’exécution des prestations effectuées ou de la 
livraison des fournitures commandées. 
 
Le mandatement des dépenses et l’ordonnancement des recettes : Le service des 
finances valide les propositions de mandats ou de titres après vérification de la 
cohérence et contrôle de l’exhaustivité des pièces justificatives obligatoires. Puis il 
émet l’ensemble des pièces comptables règlementaires (mandats, titres et 
bordereaux) qui permettent au comptable public d’effectuer le paiement des 
dépenses et l’encaissement des recettes.  
 
En recette, les titres sont émis, soit avant encaissement avec l’édition d’un avis de 
somme à payer, soit après l’encaissement pour régularisation (P503).  
 
 
A titre dérogatoire, le mandatement peut être effectué après paiement 
(prélèvements, remboursement de la dette…) pour certaines dépenses avec 
l’autorisation du comptable public (débit d’office). 
 
Le paiement de la dépense est effectué par le comptable public rattaché à la Direction 
générale des finances publiques, lorsque toutes les opérations ont été effectuées par 
l’ordonnateur, et après avoir réalisé son contrôle de régularité portant sur la qualité de 
l’ordonnateur, la disponibilité des crédits, l’imputation, la validité de la créance et le 
caractère libératoire du règlement. 
 
 
Article 8 : Le délai global de paiement  
 
Les collectivités locales sont tenues de respecter un délai global de paiement auprès 
de leurs fournisseurs et prestataires de service. Ce délai global de paiement a été 
modernisé par le droit de l’Union Européenne, avec notamment la Directive 2011/7 
concernant la lutte contre le retard de paiement dans les transactions commerciales, 
qui a été transposée en droit français par la loi n°2013-100 du 28 janvier 2013 pour 
laquelle il existe un décret d’application du 31 mars 2013. Ce délai global de paiement 
est de 30 jours pour les collectivités locales. Ces 30 jours sont divisés en deux : 20 
jours pour l’ordonnateur et 10 jours pour le comptable public pour les dépenses de 
fonctionnement. Pour les dépenses d’investissement, la CCBA divise la période des 30 
jours en 3 et de la façon suivante : 10 jours pour le maitre d’œuvre, 10 jours pour l’EPCI 
et 10 jours pour la trésorerie.  
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Ce délai global de paiement court à compter de la date de réception de la facture, ou 
dans le cas où la facture est reçue mais les prestations et livraisons non exécutées ou 
non achevées, à la date de livraison ou de réalisation des prestations.  
Dans le cas d’un solde de marché, le délai de paiement commence à courir à la date de 
réception par le maître d’ouvrage du décompte général et définitif signé par 
l’entreprise titulaire.  
 
Ce délai global de paiement peut être suspendu si la demande de paiement adressée 
n’est pas conforme aux obligations légales et contractuelles du créancier. Cette 
suspension démarre à compter de la notification motivée de l’ordonnateur au 
fournisseur ou prestataire concerné et reprend lorsque la collectivité reçoit la totalité 
des éléments manquants et irréguliers. 
 
Article 9 : Les dépenses obligatoires et imprévues  
 
Certaines dépenses sont rendues obligatoires par la loi selon l’article L.2321-1 du CGCT. 
Il s’agit, par exemple, de la rémunération des agents, des contributions et cotisations 
sociales y afférentes.  
 
L'article L 2322-1 du CGCT prévoit que le conseil communautaire peut porter au 
budget un crédit pour dépenses imprévues, tant en section d'investissement qu'en 
section de fonctionnement. Ces crédits sont destinés à permettre à l’exécutif de faire 
face à une urgence pour engager, mandater et liquider une dépense non inscrite 
initialement au budget primitif (exemple : en cas d’incendie, tempête…).  
 
Il n'est pas nécessaire d'attendre ou de provoquer une réunion du conseil 
communautaire pour procéder à un virement de crédits provenant des dépenses 
imprévues. En revanche, il doit rendre compte à l'assemblée délibérante de 
l'ordonnancement de la dépense dès la première session qui suit sa décision, pièces 
justificatives à l'appui.  
 
L’inscription de ces crédits doit répondre aux règles suivantes :  
-La nomenclature comptable M57 prévoit que les dépenses imprévues sont limitées à 
2% des dépenses réelles de chaque section étant compris dans le seuil de la fongibilité 
asymétrique.  
-Les dépenses imprévues ne peuvent se présenter que sous la forme d’AP ou d’AE.  
-Les dépenses imprévues de la section d’investissement ne peuvent pas être 
financées par l’emprunt.  
 
Pour rappel, l’article D.5217-23 du CGCT prévoit que ces chapitres de dépenses 
imprévues ne comportent pas d’article, ni de crédit et qu’ils ne donnent pas lieu à 
exécution. 
 
Article 10 : Les opérations de fin d’exercice  

 
Les opérations de fin d’exercice permettent de respecter le principe budgétaire 
d’annualité et le principe d’indépendance des exercices basés sur la notion de droits 
constatés et notamment sur le rattachement des charges et des produits de 
l’exercice.  
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Les rattachements correspondent à des charges ou produits de la section de 
fonctionnement inscrits à l’exercice budgétaire en cours pour leur montant estimé, 
ayant donné lieu à service fait avant le 31 décembre du même exercice et pour 
lesquels le mandatement ne sera possible que lors de l’exercice suivant (exemple : 
facture non parvenue).  
 
Ces rattachements peuvent alors être effectués au budget de l’exercice suivant mais 
comptabilisées sur le budget N-1.  
 
Les reports de crédits se distinguent des rattachements. En effet, les rattachements 
ne visent que la seule section de fonctionnement afin de dégager le résultat 
comptable de l’exercice alors que les reports de crédits sont possibles pour les deux 
sections du budget. Ils correspondent aux dépenses engagées mais non mandatées 
lors de l’exercice budgétaire en cours. Ces reports sont alors inscrits au budget de 
l’exercice suivant par la communauté de communes. 
 
Article 11  : la journée complémentaire  
 
La journée complémentaire autorise jusqu’au 31 janvier de l’année N+1, l’émission en 
section de fonctionnement des titres et des mandats correspondants aux services 
faits et aux droits acquis au 31 décembre de l’année N. 
 
La période de la journée complémentaire est une dérogation au principe de l’annualité 
budgétaire. 
 
La CCBA limite au maximum l’utilisation de cette souplesse. 
 
Article 1 2 : La clôture de l’exercice budgétaire  
 
Parmi les documents budgétaires composant le budget, le compte financier unique 
(CFU) regroupe le Compte administratif et le Compte de gestion (voté au plus tard en 
juin n+1).  
 
Le CFU d’une année n est voté en année n+1 au plus tard le 30 juin.  
Il retrace les crédits réellement consommés et permet de rapprocher la prévision et la 
réalisation de l’année n (Art L.1612-12 CGCT). Il constate également le résultat de 
l’exercice.  
Ce résultat est repris en budget primitif ou supplémentaire de l’année n+1. Il permet le 
contrôle exercé par le conseil sur le Président, dans sa mission d’exécution du budget.  
Ce dernier peut donc assister au débat, mais doit se retirer au moment du vote (Art 
L2121-14 CGCT). 
 
La mise en place du compte financier unique (CFU) vise plusieurs objectifs :  

• Favoriser la transparence et la lisibilité de l’information financière  
• Améliorer la qualité des comptes  
• Simplifier les processus administratifs entre l’ordonnateur et le comptable, sans 

remettre en cause leurs prérogatives respectives.  
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IV – La gestion pluriannuelle  
 

1. Cadre législatif et réglementaire  
 

Article 1 3 : La gestion en autorisations de programme et crédits de paiement (AP/CP)  
 

La nomenclature budgétaire et comptable prévoit aussi la possibilité de recourir à la 
procédure de gestion par autorisation de programme pour les dépenses 
d’investissement.  
Cette modalité de gestion permet à la communauté de communes de ne pas faire 
supporter à son budget annuel l’intégralité d’une dépense pluriannuelle, mais les 
seules dépenses à régler au cours de l’exercice.  
Les autorisations de programme (AP) constituent la limite supérieure des dépenses 
qui peuvent être engagées pour l’exécution des investissements. Elles demeurent 
valables, sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles 
peuvent être révisées. Ces autorisations de programme portent sur les grandes 
priorités intercommunales.  
Les crédits de paiement (CP) correspondent à la limite supérieure des dépenses 
pouvant être mandatées pendant l’année pour la couverture des engagements 
contractés dans le cadre des autorisations de programme correspondantes. Ils 
reprennent les engagements délibérés par le conseil communautaire sur les 
programmes d’investissement réalisés sur plusieurs années du fait du coût important 
des opérations mais aussi de la durée des travaux et de leur importance stratégique 
pour la collectivité. 
 
Lorsque le budget n’est pas voté en décembre N-1, et pendant la période avant son 
vote en année N (avril), l’ordonnateur peut liquider, mandater des dépenses 
correspondantes aux AP ouvertes sur des exercices antérieurs dans la limite d’un 
montant de crédits de paiement par chapitre égal aux tiers des autorisations ouvertes 
l’exercices précédent (art L 5217-10-9 du CGCT). 
 
 
Article 1 4 : la gestion en autorisations d’engagement et crédits de paiement (AE/CP)  
 
Le conseil communautaire peut également décider de mettre en place une gestion 
pluri annuelle en autorisations d’engagement- crédit de paiement (AE/CP) pour les 
dépenses de fonctionnement. 
Cette faculté est réservée aux ; 

• Dépenses résultant de conventions, de délibérations ou de décisions pour le 
versement d’une subvention, participation ou rémunération à un tiers à 
l’exclusion des frais de personnel. 

• Dépenses imprévues (article 9) 
 Au-delà des caractéristiques spécifiques susvisées, le cadre juridique applicable aux 
AE/CP est le même que pour les AP/CP  
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2. Typologie des autorisations de programme (AP)  
 
Article 1 5 : Autorisation de programme de projet  
 
Une AP de projet a une durée variable en fonction de la durée du projet. Elle concerne 
principalement des projets d’envergure liés à des opérations structurantes dont la 
réalisation peut s’échelonner sur plusieurs exercices. 
Une AP de projet pourra être mise en place pour le suivi budgétaire de n’importe quel 
projet, quel que soit son coût, dès lors que celui-ci présente un caractère pluri annuel 
et que le conseil communautaire le jugera opportun.  
 
Article 1 6 : Autorisation de subvention ou de fond de concours  
 
Elle concerne des projets d’investissement portés par des tiers et auxquels la 
collectivité apporte son financement sous forme de subventions d’équipement ou de 
fonds de concours. 
Les AP fonds de concours ont une durée variable en fonction de la durée du projet 
subventionné. 
 
Article 1 7 : Autorisation de programme d’investissements récurrents  
 
Une AP récurrente peut concerner un ensemble cohérent d’opérations correspondant 
à des interventions concourant à mettre en œuvre une politique publique 
 

3. Cycle de vie des autorisations de programme  (AP)  – autorisations d’engagement 
(AE) 

 
Seul le conseil communautaire est compétent pour voter l’ouverture des AP-AE, les 
réviser et les clôturer 
Ces décisions font l’objet de délibérations distinctes pouvant être prises à l’occasion 
de toutes sessions budgétaires (adoption des BP, BS ou DM). 
 
 
Article 18 : Création  et vote des AP -AE  
 
En matière de pluri annualité, le référentiel M57 permet l’affectation des autorisations 
de programme ou des autorisations d’engagement (AP ou AE) sur plusieurs chapitres.  
  
Les autorisations de programme ou d'engagement sont présentées par le Président et 
votées par le conseil communautaire, par délibération distincte, lors de toute sessions 
budgétaires.  
 
A chaque AP/AE créée est associé un échéancier indicatif de crédits de paiement (CP). 
La somme de l’échéancier prévisionnel des CP doit être égal au montant global de 
l’AP/AE. 
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Seul le montant global de l’AP/AE fait l’objet d’un vote. Une annexe budgétaire retrace 
le suivi pluriannuel de ces autorisations.  
 
Article 19 : Mouvement de crédits entre AP et à l’intérieur de chaque AP  
 
Mouvement de crédits entre AP 
Aucun mouvement n’est possible entre 2 AP sans révision de chacune des 2 AP par 
délibération du conseil communautaire. 
Mouvement de crédits entre opérations en AP et opérations gérées hors AP 
Aucun mouvement de crédits n’est possible entre opérations en AP et hors AP, sans 
qu’il n’ait été préalablement procédé à une révision de l’AP 
Mouvement de crédit interne à une AP 
 
Article 20 : La révision des AP/CP  
 

La révision d’une autorisation de programme consiste soit en une augmentation, soit 
en une diminution de la limite supérieure des dépenses autorisées par programme.  
La révision entraine nécessairement une mise à jour des crédits de paiement. 
La révision d’une AP fait l’objet d’une délibération spécifique en conseil 
communautaire.  
 
Article 2 1 : Report des CP  
 
Les CP non utilisés sur l’année N seront repris l’année suivante par délibération du 
conseil communautaire. 
 
Article 22 : caducité /clôture des AP -AE .  
 
Les AP-AE n’ayant donné lieu à aucun engagement ou mandatement sur une période 
de 3 années consécutives seront considérées comme caduques. 
 
En application de l’article 5217-10-7 du CGCT, les AP et AE demeurent valables, sans 
limitation de durée, jusqu’il soit procédé à leur annulation/clôture.  
Le conseil communautaire est compétent pour prononcer la clôture d’une AP ou AE, 
sauf dans les cas de caducité pour lesquels l’annulation est automatique.  
 
Article 2 3 : Modalités d’information du conseil communautaire  
 
Une délibération annuelle relative aux AP/AE sera présentée à l’approbation du 
conseil communautaire à l’adoption du budget. Cette délibération présentera d’une 
part un état des AP en cours et leurs éventuels besoins de révisions et d’autre part la 
création de nouvelles AP et les opérations y afférentes. 
 
Une présentation de l’état d’avancement des AP-AE/CP est effectué chaque année 
lors du débat d’orientation budgétaire. 
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Un bilan de la gestion pluri annuelle, et notamment un point sur la réalisation des 
crédits de paiement, est présenté au conseil communautaire à l’occasion du compte 
administratif.  
 

V – Les opérations financières particulières  

 
Article 26  : la gestion du patrimoine  
 
La tenue de l'inventaire  
 
Le patrimoine de la CCBA correspond à l'ensemble des biens meubles ou 
immeubles, matériels ou financiers en cours de production ou achevés. 
L'inventaire comptable correspond à l'enregistrement des achats matériels ou 
travaux de l'EPCI et qui viennent augmenter la valeur de son patrimoine. 

L'inventaire physique consiste à compter réellement sur le terrain l'ensemble du 
matériel ou des biens dont la communauté de communes est propriétaire. Son 
objectif est de vérifier la correspondance avec l'inventaire comptable. Il permet 
une vision exhaustive de son patrimoine. 

➢ Entrées dans l'inventaire 

Ces biens font l'objet d'un mandatement en section d'investissement exception 
faites des dons, acquisitions à titre gratuit ou échanges sans soulte. 
Chaque élément du patrimoine est recensé sous un numéro d'inventaire unique 
qui l'identifie. Il est transmis au comptable public. 

➢ Sorties de l'inventaire 

Pour toute sortie d'inventaire, cessions, mise à la réforme.... Le service utilisateur 
du bien, informe le service finances qui procède à la sortie d'inventaire sur la base 
de pièce justificatives : procès-verbal, facture de vente, acte notarié,  
La recette engendrée par cette cession doit faire l'objet d'un titre retraçant ainsi la 
sortie de l'inventaire du bien. 

 
Concernant les biens immeubles (bâtiment, terrain) les cessions donnent lieu à 
délibération mentionnant si nécessaire l'évaluation faite par France Domaine et 
doivent être obligatoirement accompagnées par un acte de vente. 

 
 
La valeur nette comptable doit être indiquée ainsi que s'il s'agit d'une cession 
totale ou partielle (surface en m 2, nombre d'unités si lot…). 
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La constatation de la sortie du bien se traduit par la passation d'écritures d'ordre 
budgétaire avec constatation d'une plus ou moins-value traduisant l'écart entre la 
valeur nette comptable et sa valeur sur le marché. 

L 'amortissement  

L'amortissement est la réduction irréversible de la valeur du bien. La durée 
d'amortissement est propre à chaque catégorie de bien et est fixé par délibération 
du conseil communautaire. 
Le bien s'amortit sur une durée égale à sa de vie durée de vie dans le cadre d'une 
utilisation normale. 

Dans le cadre de l'instruction M57, l'amortissement se fait au prorata temporis à 
l'exception des bien listés dans la délibération fixant les durées d'amortissement. 
Ainsi, font exception à la règle du prorata temporis ; 

➢ Les catégories de biens faisant l’objet d’un suivi globalisé à l’inventaire et 
de faible valeur (inférieur ou égal à 600€ TTC)  

➢ Les subventions d’équipement versées 
 

L’amortissement se traduit budgétairement par une écriture d’ordre donnant lieu : 
➢ A une dépense de fonctionnement pour constater la dépréciation du bien 

par la dotation aux amortissements 
➢ A une recette d’investissement pour provisionnez l’éventuel remplacement 

du bien 
C’est 2 mouvements sont de même montant. La dotation aux amortissements 
constitue une dépense obligatoire. 
Lors d’une cession d’un bien immobilier ou mobilier, des opérations d’ordre 
budgétaire (avec constatation d’une plus ou moins-value traduisant l’écart entre la 
valeur nette comptable et sa valeur de marché) doivent être comptabilisées. 
 
La gestion des subventions  dans l'inventaire  
 
Les subventions d'équipement reçues sont enregistrées dans l'inventaire sous un 
numéro unique qui est transmis au comptable public. 
Les subventions perçues pour des équipements amortissables, sont amorties sur 
la même durée que les biens auxquelles elles se rapportent. 
 
Article 27  : Les provisions  
 
C’est une technique comptable qui permet de constater une dépréciation ou un 
risque ou bien encore d’étaler une charge. 
En application des principes de prudence et de sincérité, la CCBA à l’obligation de 
constituer, pour chaque budget, une provision dès l’apparition d’un risque avéré et 
une dépréciation dès la perte de valeur d’un actif dans les cas suivants : 
 

➢ Apparition d’un contentieux 
➢ Procédure collective 
➢ Recouvrement de créance compromise 
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La CCBA applique la règle de droit commun ; les provisions sont semi budgétaires. 
Cela signifie que les provisions sont retracées au budget en dépense de 
fonctionnement et la contrepartie (recette d’investissement) est retracée par le 
comptable public. 
 
 
Article 28  : Les régies  
 
Seul le comptable de la Direction générale des finances publiques est habilité à régler 
les dépenses et recettes de la CCBA.  
Ce principe connaît un aménagement avec les régies d’avances et de recettes qui 
permettent, pour des motifs d’efficacité du service public, à des agents placés sous 
l’autorité de l’ordonnateur et la responsabilité du comptable public, d’encaisser 
certaines recettes et de payer certaines dépenses.  
 

La création d’une régie est de la compétence du conseil communautaire mais elle 
peut être déléguée au Président. Lorsque cette compétence a été déléguée au 
Président, les régies sont créées par arrêté du Président.  
L’avis conforme du comptable public est une formalité substantielle préalable à 
l’arrêté de création de la régie. 
 
La régie d’avance  
 
La régie d’avance permet au régisseur de payer certaines dépenses, énumérées dans 
l’acte de création de la régie. Pour cela, il dispose d’avances de fonds versées par le 
comptable public de la collectivité. Une fois les dépenses payées, l’ordonnateur établit 
un mandat au nom du régisseur et le comptable viendra ensuite s’assurer de la 
régularité de la dépense présentée au regard des pièces justificatives fournies par le 
régisseur et reconstituera l’avance qui a été faite au régisseur à hauteur des dépenses 
validées. 
 
La régie de recettes  
 
La régie de recettes permet au régisseur d’encaisser les recettes réglées par les 
usagers des services de la collectivité et énumérées dans l’acte de création de la régie. 
Le régisseur dispose pour se faire d’un fond de caisse permanent dont le montant est 
mentionné dans l’acte de régie. Le régisseur verse et justifie les sommes encaissées au 
comptable public au minimum une fois par mois et dans les conditions fixées par 
l’acte de régie. 
Un guichet unique a été instauré au sein du pôle accueil usagers de la collectivité pour 
faciliter le paiement des offres familles (crèches, ALSH, école de musique…).  
 
Le suivi et le contrôle des régies  
 
L’ordonnateur, au même titre que le comptable public, est chargé de contrôler le 
fonctionnement des régies et l’activité des régisseurs. Il peut s’agir d’un contrôle, sur 
pièces et/ou sur place.  
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Afin d’assurer leur fonctionnement correct et régulier, un référent « régies » qui est le 
responsable du service finances à la CCBA, coordonne le suivi et l’assistance des 
régies, ainsi que l’organisation des contrôles conjoints avec le comptable public.  
Les régisseurs sont tenus de signaler sans délai au référent « régies » des difficultés de 
tout ordre qu’ils pourraient rencontrer dans l’exercice de leur mission.  
 
 
En sus des contrôles sur pièces qu’il exerce lors de la régularisation des écritures, le 
comptable public exerce ses vérifications sur place avec ou sans le service des 
finances. Il est tenu compte, par l’ensemble des intervenants dans les processus, de 
ses observations contenues dans les rapports de vérification. 
 
 

VI- La gestion de la dette  et de la trésorerie  
 
 
Article 29  : la gestion de la dette  

Aux termes de l’article L.1611-3-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, les 
EPCI peuvent recourir à l’emprunt. 

Le recours à l’emprunt est destiné exclusivement au financement des 
investissements, qu’il s’agisse d’un équipement spécifique, d’un ensemble de travaux 
relatifs à cet équipement ou encore d’acquisitions de biens durables considérés 
comme des immobilisations. 

Les emprunts peuvent être globalisés et correspondre à l’ensemble du besoin en 
financement de la section d’investissement. 

En aucun cas l’emprunt ne doit combler un déficit de la section de fonctionnement ou 
une insuffisance des ressources propres pour financer le remboursement en capital 
de la dette. 

Le recours à l’emprunt relève en principe de la compétence du conseil 
communautaire. Toutefois, cette compétence peut être déléguée au Président.  Il 
peut ainsi : 

- Lancer des consultations auprès de plusieurs établissements financiers dont 
la compétence est reconnue pour ce type d’opérations ; 

- Retenir les meilleures offres au regard des possibilités que présente le marché 
à un instant donné, du gain espéré et des primes et commissions à verser ; 

- Passer les ordres pour effectuer l’opération arrêtée ; 
- Résilier l’opération arrêtée ; 
- Signer les contrats répondant aux conditions posées ; 
- Définir le type d’amortissement et procéder à un différé d’amortissement ; 
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- Recourir, pour les réaménagements de dette, à la faculté de passer du taux 

variable au taux fixe ou du taux fixe au taux variable, de modifier une ou 
plusieurs fois l’index relatif au calcul du ou des taux d’intérêt, d’allonger la durée 
du prêt, de modifier la périodicité et le profil de remboursement ; 

- Conclure tout avenant qui est destiné à introduire dans le contrat initial une 
ou plusieurs des caractéristiques ci-dessus. 

Le conseil communautaire est tenu informé des emprunts contractés dans le cadre de 
cette délégation. 

Un rapport annuel est rédigé et présenté au conseil communautaire. Il retrace 
l’évolution de l’encours de dette et les opérations réalisées au cours de l’année 
passée. Ce rapport est présenté au moment de la présentation du compte 
administratif de l’année écoulée. 

Article 30  : La gestion de la trésorerie  

Chaque collectivité dispose d’un compte au Trésor Public. Ses fonds y sont 
obligatoirement déposés. 

Des disponibilités peuvent apparaitre (excédents de trésorerie). Il est interdit de les 
placer sur un compte bancaire, y compris de la Caisse des Dépôts. 

A l’inverse, des besoins de trésorerie peuvent apparaitre. Il revient alors à la 
collectivité de se doter d’outils de gestion de sa trésorerie, afin d’optimiser au mieux 
l’évolution de celle – ci (son compte au Trésor ne pouvant être déficitaire). 

Des lignes de trésorerie permettent de financer le décalage dans le temps entre le 
paiement des dépenses et l’encaissement des recettes. 

Les crédits concernés par ces outils de gestion de trésorerie ne procurent aucune 
ressource budgétaire. Ils n’ont pas vocation à financer l’investissement. Ils ne sont 
donc pas inscrits dans le budget de la collectivité et gérés par le Comptable public 
sur des comptes financiers de classe 5. 

Néanmoins, le recours à ce type d’outils de trésorerie doit être autorisé par le conseil 
communautaire, qui doit préciser le montant maximal qui peut être mobilisé. 

Le Président de la CCBA a reçu délégation du conseil communautaire pour 
contractualiser l’utilisation d’une ligne de trésorerie, dans le respect du plafond fixé. 

 
 

 
 


